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DEMANDE D’ANALYSE ADN POUR LES CHIENS VIVANT A L’ETRANGER* 
 
* Veuillez joindre une copie du pédigrée  svp. 
 

EN LETTRES CAPITALES SVP 
 
Je soussigné : Référence informatique :  
 
Nom  E-mail  

Prénom  Madame Monsieur  Monsieur & Madame 
 
Rue  N°   
 
CP  Localité   
 

 
Demande pour: 
  
Nom du chien  
 
Race      
 
N° de Pédigrée   Date de naissance    
 
N° de Tatouage   N° de Chip  
  

 
Propriétaire du mâle :   
 
Nom  E-mail  

Prénom  Madame Monsieur  Monsieur & Madame 
 
Rue  N°   
 
CP  Localité  Pays  
 

 
 
Date    Signature(s)

 
 
 
INSTRUCTIONS :  
 
 

1) Le formulaire doit nous être retourné complété et 
signé. 

2) Les frais d’analyse ADN doivent être payés dès ré-
ception de la facture au compte Fortis BE19 2100 
6340 4912, en mentionnant la communication structu-
rée reprise sur le bulletin de virement annexé à la fac-
ture.  
 

 
DETAIL FRAIS :  

 
Analyse ADN 

 
40,40 € 

Frais de dossier 
 

10,10 € 

Total (TVA incluse) 50,50 € 

 
(SRSH – 01/01/2014) 
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